
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 



4/11 

 

5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Utilisateur
Tampon 


Etablissement zoologique à caractère fixe et permanent présentant au public des spécimens vivants de la faune locale ou étrangère et relevant de la rubrique 21-40 de la nomenclature des installations classées conformément à l'Arrêté du 25 mars 2004
PARC POLAIRE - SARL L'ODYSSEE BLANCHE
GILLES MALLOIRE - Gérant/Capacitaire
SARL
421
1°a)
Installation classée pour la protection de l'environnement soumise à autorisation sous la rubrique 2140 "installations fixes et permanentes de présentation au public d'animaux d'espèces non domestiques "
Le Parc Polaire représenté par son Gérant Mr Malloire Gilles (Capacitaire faune sauvage et domestique) dispose d'une autorisation d'ouverture d'un établissement d'élevage et de présentation au public pour certaines espèces de mammifères et d'oiseaux (AP du 17/06/2016).Le parc animalier souhaite pouvoir accueillir de nouvelles espèces telles que loups, renards polaires, bouquetins, et dans le cadre de l'acquisition de nouvelles capacités pour la présentation au public, pouvoir présenter d'autres espèces protégées et (ou) intégrant des programmes de conservation comme par exemple: la loutre et le vison d'Europe, le grand hamster d'Alsace, le cheval de Przewalski, la cistude d'Europe et oiseaux du continent. Pour ce faire, la disposition des enclos a été modifiée, et sera appelée à être modifiée dans les années à venir dans l'espace actuellement exploité hors zone Natura 2000, et dans le respect des 3 UGB/Hectare défini en CDNPS. Afin d'améliorer la qualité des interventions techniques d'entretien et de soins animaliers et actions vétérinaires, il est prévu la construction d'un bâtiment pour centraliser les divers services, ces derniers étant pour le moment dispersés sur le site. Une station de traitement autonome des effluents est également envisagée pour collecter l'ensemble des bâtiments établis sur le domaine.Il n'est pas prévu l'agrandissement du périmètre actuellement défini par l'Autorisation d'Ouverture du 17/06/2016.
783
937
00012
Les objectifs poursuivis sont les suivants : - Diversifier les thématiques liées à l'environnement en présentant d'autres espèces d'animaux de la faune sauvage d'Eurasie, et principalement de la faune française dans le cadre des obligations prévues par l'arrêté du 25 mars 2004 chapitres 6 "De la participation aux actions de conservations des espèces animales" et chapitre 7 "De l'information du public sur la biodiversité".- Apporter des facilités aux services techniques et animaliers,- Remplacer progressivement la faune domestique par de la faune sauvage.- Améliorer la gestion des effluents pour diminuer l'empreinte du site sur l'environnement.- Améliorer les conditions d'accueil des visiteurs.
Le planning prévisionnel du projet est le suivant :- Octobre 2017 : dépôt du dossier de demande d'examen au cas par cas- Novembre 2017 : dépôt du permis de construire pour le bâtiment technique                   - Novembre / Décembre 2017 : instruction de la demande d'examen au cas par cas- Fin mars 2018 : dépôt du dossier de demande d'autorisation au titre des ICPE pour la rubrique 2140 comprenant soit l'évaluation environnementale soit l'étude des incidences environnementales- 4ème trimestre 2018 : obtention de l'arrêté d'autorisation environnementale  - Début des aménagements et construction du bâtiment services techniques 
L'établissement disposera :1. D'un nouveau local à usage de bâtiment agricole et technique, comportant :- Sous-sol : 2 travées garages pour engins agricoles, déneigement et entretien paysager. Ces garages serviront également d'ateliers pour la construction d’équipements et accessoires métalliques o bois nécessaires à l'entretien et à l'amélioration du site.- RDC :  une aire de stockage des fourrages et Big-bag sel de déneigement , un silo compléments alimentaires herbivores, un local vestiaires-sanitaires destiné au personnel pour lutter contre les zoonoses, une cuisine équipée dédiée aux rations alimentaires des animaux avec chambres froides positives/négatives pour le stockage des aliments frais, des locaux de stockage pour matériels de capture, d'entretien (conformément à l'arrêté du 25 mars 2004).- Étage : un bureau administratif pour les soigneurs animaliers, une salle réfectoire/repos dédiée au pauses-repos du personnel. Le reste de l'espace vide est réservé au stockage : de compléments alimentaires secs, séchage de plantes fourragères (ortie, saule, noisetier...) et fruits (sorbier, marrons, glands, noisettes...), caisses de transport animaux et autres matériels de capture, stockage de matériaux nécessaires à l'entretien quotidien du site (bois, diverses gaines et tuyaux, et autres fournitures et outillages...) 2. D'une construction couverte-enterrée comprenant 3 travées: 1 fumière +  2 entrepôts pour le stockage de matériel d'élevage, remorques agricoles, outils de déneigement, véhicules de transport... Sur cette construction l'extension d'un enclos destiné aux animaux ayant besoin de soins réguliers ou en convalescence.3. D'un mur de soutènement en gabions séparant le parking visiteurs de la zone technique et permettant : l'amélioration des conditions de sécurité en particulier lors du déchargement des autocars, la construction d'une clôture grillagée  rendant la zone technique étanche à toute pénétration de visiteurs ou intrusion d'animaux extérieurs, interdisant toute fuite d'animaux contenusdans l'enceinte du Parc Polaire (en conformité avec l’arrêté du 25 mars 2004).
Autorisation au titre des ICPE, rubrique 2140.
voir annexe jointe
La liste des espèces que le Parc Polaire pourra potentiellement accueillir faisant l'objet de la reconnaissance d'installation classée pour la protection de l'environnement soumise à autorisation sous la rubrique 2140 : Bouquetin des Alpes (Capra ibex) - Renard arctique (Vulpes lagopus) - Loup (Canis lupus) - Cheval de Przewalski (Equus przewalki) - Ecureuil roux (Sciurus vulgaris) - Grand corbeau (Corvus corax) ... Joint en annexe complémentaire : présentation des espèces, enclos et dispositions d'élevage ainsi que les effectifs correspondants.
Le Cernois Veuillet25240 CHAUX NEUVEParcelles cadastrales :Section Dparcelles 62, 66, 189, 191,192,193, 215, 216, 223 et 224
2
1
Autorisation d'ouverture d'un établissement d'élevage et de présentation au public pour certaines espèces de mammifères et d'oiseaux (AO du 17/06/2016).
1
2
Jura - Massif du Risoux
1
2
Parc Naturel Régional du Haut Jura
2
Arrêté n°2009-2411-04407 du 24 novembre 2009 portant approbation des cartes de bruit du réseau routier départemental sur le territoire du département du Doubs.
1
1
1
1
1
1
1
1
Parcelles 62 et 216 adjacentes au site "Massif du Mont d'Or, du Noirmont et du Risol" n°FR4312001 et n°FR4301290 (ZSC et SIC)
1
2
1
1
1
1
Uniquement en cas d'évasion, le(s) renard(s) polaire(s)pourrai(en)t être prédateur(s) de certaines espèces inscrites, par exemple oisillons de Grand Tétras, le()s loup(s) sur les populations de cervidés sauvages et bétail domestique.Néanmoins, toutes les mesures de sécurité seront prises pour éviter des évasions, et  la régulation des populations sera maîtrisée. L'impact est considéré comme faible.
1
2
1
1
Maladies contagieuses possibles type épizootie, zoonoses.Un espace isolé est dédié pour les soins des animaux (vétérinaire, convalescences) suppléé par un enclos de quarantaine pour l'accueil des animaux en provenance d'autres structures d'élevage. Le Parc Polaire est actuellement en cours d'agrémentation Balai (Directive 92/65/CEE/13 juillet 1992) par la DDCSPP du Doubs.Impact modéré
Risque sismique : niveau modéré (arrêté 31/03/2011)
1
2
2
2
1
1
Trafic visiteurs (45 000 par an - à terme 70 000)Les visiteurs sont concentrés sur des espaces dédiés. Aucun attrait au Parc n'invite les curieux à circuler le long de la clôture d'enceinte extérieure grillagée. Impact modéré
2
1
1
1
1
1
1
1
Eaux usées domestiques rejetées au milieu naturel via une station de traitement autonome. Impact faible
2
Fumier sec : épanduDéchets industriels banals recyclables (emballages divers, cartons, plastiques...),Déchets industriels banals non recyclables (déchets ménagers, ...) Déchets spéciaux type cadavres d'animaux évacués par la SIFDDA,
2
Idem précédemment
2
1
1
1
1
Implantation à l'écart du bourg (4 km). Pas d'habitations à proximité hormis l'habitation du gérant.Les excréments d'animaux sont de type fumier sec et sont épandus sur le site (environ 80 m3 / an).Les cadavres d'animaux sont stockés dans un congélateur et évacués par une entreprise agréée: SIFDDA.Le projet n'aura aucune incidence directe ou indirecte sur l'état de conservation des habitats et espèces du site NATURA 2000 le plus proche.
Le projet s'adosse à une exploitation existante soucieuse de la protection de l'environnement qu'elle communique au quotidien à ses nombreux visiteurs. L'entreprise utilise des produits (détergeant-détartrant-désinfectant-bactéricide-fongicide) à très très faible impact ou quasi nul (ECO CERT), elle respecte le taux UGB préconisé par la CDNPS et le nombre d'animaux supplémentaires ou espèces sauvages attendus est faible, et remplacera les espèces domestiques. Le développement de l'entreprise naturellement gagnera en nombre de visiteurs annuels (objectif 70 000), il n'engagera pas de pollution nouvelle, la station d'épuration autonome couvrira le supplément d'affluents. Il n'est sans doute pas nécessaire que le projet fasse l'objet d'une évaluation environnementale particulière, il pourrait être dispensé de cette étude.    Gilles MALLOIRE - Gérant
Chaux Neuve
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